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A. TITEL j

Overeenkomst van '$-Gravenhage van 1925 betreffende het inter-
nationale depot van tekeningen of modellen van nijverheid, herzien

te Londen in 1934 en te 's-Gravenhage in 1960, met Protocol
en Reglement;

y s-Gravenhage, 28 november 1960

B. TEKST

Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des
dessins ou modèles industriels du 6 novembre 1925 révisé

à Londres le 2 juin 1934 et à La Haye
le 28 novembre 1960

Les Etats contractants,
Animés du désir d'offrir aux créateurs de dessins ou modèles

industriels la faculté d'obtenir, par un dépôt international, une pro-
tection efficace dans un plus grand nombre d'Etats;

Estimant qu'à cet effet il convient de réviser l'Arrangement con-
cernant le dépôt international des dessins ou modèles industriels signé
à La Haye le 6 novembre 1925 et révisé à Londres le 2 juin 1934;

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1
1. Les Etats contractants sont constitués à l'état "d'Union particu-

lière pour le dépôt international des dessins ou modèles industriels.
2. Seuls les Etats membres de l'Union internationale pour la pro-

tection de la propriété industrielle peuvent être partie au présent
Arrangement.



Article 2
Au sens du présent Arrangement, il faut entendre par:

Arrangement de 1925: L'Arrangement de La Haye concernant le
dépôt international des dessins ou modèles industriels du 6 no-
vembre 1925.

Arrangement de 1934: L'Arrangement de La Haye concernant le
dépôt international des dessins ou modèles industriels du 6 no-
vembre 1925, révisé à Londres le 2 juin 1934.

Le présent Arrangement: L'Arrangement de La Haye concernant le
dépôt international des dessins ou modèles industriels, tel qu'il
résulte du présent Acte.

Le Règlement: Le Règlement d'exécution du présent Arrangement.
Bureau international: Le Bureau de l'Union internationale pour la

protection de la propriété industrielle.
Dépôt international: Un dépôt effectué auprès du Bureau inter-

national.
Dépôt national: Un dépôt effectué auprès de l'Administration natio-

nale d'un Etat contractant.
Dépôt multiple: Un dépôt comprenant plusieurs dessins ou modèles.
Etat d'origine d'un dépôt international: L'Etat contractant où le dé-

posant a un établissement industriel ou commercial effectif et
sérieux ou, si le déposant a de tels établissements dans plusieurs
Etats contractants, celui de ces Etats contractants qu'il a désigné
dans sa demande; s'il n'a pas un tel établissement dans un Etat
contractant, l'Etat contractant où il a son domicile; s'il n'a pas son
domicile dans un Etat contractant, l'Etat contractant dont il est le
ressortissant.

Etat procédant à un examen de nouveauté: Un Etat dont la légis-
lation nationale prévoit un système qui comporte une recherche
et un examen préalables d'office, effectués par son Administration

" nationale et portant sur la nouveauté de tous les dessins ou modèles
déposés.

Article 3
Les ressortissants des Etats contractants ou les personnes qui, bien

que n'étant pas ressortissantes de l'un de ces Etats, sont domiciliées
ou ont un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux
sur le territoire de l'un desdits Etats, peuvent déposer des dessins ou
modèles auprès du Bureau international.

Article 4
1. Le dépôt international peut être effectué au Bureau inter-

national:
1. directement, ou



2. par l'intermédiaire de l'Administration nationale d'un Etat
contractant si la législation de cet Etat le permet.

2. La législation nationale de tout Etat contractant peut exiger
que tout dépôt international pour lequel cet Etat est réputé
Etat d'origine soit présenté par l'intermédiaire de son Admini-
stration nationale. Le défaut d'observation d'une telle pres-
cription n'affecte pas les effets du dépôt international dans les
autres Etats contractants.

Article 5
1. Le dépôt international comporte une demande, une ou plu-

sieurs photographies ou toutes autres représentations graphiques
du dessin ou modèle ainsi que le paiement des taxes prévu par
le Règlement.

2. La demande contient:
1. la liste des Etats contractants dans lesquels le déposant

demande que le dépôt international produise ses effets;
2. la désignation de l'objet ou des objets auxquels le dessin ou

modèle est destiné à être incorporé;
3. si le déposant désire revendiquer la priorité visée à l'article

9, l'indication de la date, de l'Etat et du numéro du dépôt
qui donne naissance au droit de priorité;

4. tous autres renseignements prévus par le Règlement.
3. a) La demande peut en outre contenir:

1. une courte description d'éléments caractéristiques du
dessin ou modèle;

2. une déclaration indiquant le nom du véritable créateur
du dessin ou modèle;

3. une requête d'ajournement de la publication telle que
prévue à l'article 6, alinéa 4.

b) Des exemplaires ou maquettes de l'objet auquel est incor-
poré le dessin ou modèle peuvent également être joints à
la demande.

4. Un dépôt multiple peut comprendre plusieurs dessins ou mo-
dèles destinés à être incorporés dans des objets figurant dans
la même classe de la classification internationale des dessins
ou modèles visée à l'article 21, alinéa 2, chiffre 4.

Article 6

1. Le Bureau international tient le Registre international des
dessins ou modèles et procède à l'enregistrement des dépôts
internationaux.



2. Le dépôt international est considéré comme ayant été effectué
à la date à laquelle le Bureau international a reçu la demande
en due forme, les taxes payables avec la demande et la ou les
photographies, ou toutes autres représentations graphiques du
dessin ou modèle ou, si elles n'ont pas été reçues simultané-
ment, à la date à laquelle la dernière de ces formalités a été
accomplie. L'enregistrement porte la même date.

3. a) Pour chaque dépôt international, le Bureau international
publie dans un bulletin périodique:
1. des reproductions en noir et blanc ou, à la requête du

déposant, des reproductions en couleurs, des photogra-
phies ou toutes autres représentations graphiques dé-
posées;

2. la date du dépôt international;
3. les renseignements prévus par le Règlement.

b) Le Bureau international doit envoyer, dans le plus court
délai, le bulletin périodique aux Administrations nationales.

4. a) La publication visée à l'alinéa 3, lettre a) est, à la demande
du déposant, ajournée pendant la période requise par celui-
ci. Cette période ne peut excéder un délai de douze mois
à compter de la date du dépôt international. Toutefois, si
une priorité est revendiquée, le point de départ de cette
période est la date de la priorité.

b) Pendant la période visée à la lettre a) ci-dessus, le déposant
peut, à tout moment, requérir la publication immédiate ou
retirer son dépôt. Le retrait du dépôt peut être limité à un
ou plusieurs Etats contractants seulement et, en cas de
dépôt multiple, à une partie des dessins ou modèles com-
pris dans ledit dépôt.

c) Si le déposant ne paye pas dans les délais prescrits les taxes
exigibles avant l'expiration de la période visée à la lettre à)
ci-dessus, le Bureau international procède à la radiation du
dépôt et n'effectue pas la publication visée à l'alinéa 3,
lettre a).

d) Jusqu'à l'expiration de la période visée à la lettre a) ci-
dessus, le Bureau international tient secret l'enregistrement
d'un dépôt assorti d'une requête de publication différée, et
le public ne peut prendre connaissance d'aucun document
ou objet concernant ledit dépôt. Ces dispositions s'appli-
quent sans limitation de durée, pour autant que le déposant
a retiré son dépôt avant l'expiration de ladite période.

5. A l'exception des cas visés à l'alinéa 4, le public peut prendre
connaissance du Registre ainsi que de tous les documents et
objets déposés au Bureau international.



Article 7
1. a) Tout dépôt enregistré au Bureau international produit, dans

chacun des Etats contractants désignés par le déposant dans
sa demande, les mêmes effets que si toutes les formalités
prévues par la loi nationale pour obtenir la protection
avaient été remplies par le déposant et que si tous les actes
administratifs prévus à cette fin avaient été accomplis par
l'Administration de cet Etat.

b) Sous réserve des dispositions de l'article 11, la protection
des dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un dépôt enre-
gistré au Bureau international est régie dans chacun des
Etats contractants par les dispositions de la loi nationale
qui s'appliquent dans ledit Etat aux dessins ou modèles dont
la protection est revendiquée par la voie du dépôt national
et pour lesquels toutes les formalités ont été remplies et
tous les actes administratifs ont été accomplis.

2. Le dépôt international ne produit pas d'effets dans l'Etat
d'origine si la législation de cet Etat le prévoit.

Article 8
1. Nonobstant les dispositions de l'article 7, l'Administration

nationale d'un Etat contractant dont la législation nationale
prévoit le refus de la protection à la suite d'un examen admi-
nistratif d'office ou à la suite de l'opposition d'un tiers doit,
en cas de refus, faire connaître, dans un délai de six mois au
Bureau international, que le dessin ou modèle ne satisfait pas
aux exigences que cette législation impose en sus des formalités
et actes administratifs visés à l'article 7, alinéa 1. Si le refus
n'est pas notifié dans le délai de six mois, le dépôt international
produit ses effets dans ledit Etat à compter de la date de ce
dépôt. Toutefois, dans tout Etat contractant qui procède à
un examen de nouveauté, si un refus n'a pas été notifié au
cours du délai de six mois, le dépôt international, tout en con-
servant sa priorité, produit ses effets dans ledit Etat à compter
de l'expiration dudit délai, à moins que la législation nationale
ne prévoie une date antérieure pour les dépôts effectués auprès
de son Administration nationale.

2. Le délai de six mois visé à l'alinéa 1 doit se calculer à compter
de la date à laquelle l'Administration nationale a reçu le
numéro du bulletin périodique dans lequel l'enregistrement du
dépôt international est publié. L'Administration nationale doit
donner connaissance de cette date à tout tiers sur sa demande.

3. Le déposant a les mêmes moyens de recours contre la décision
de refus de l'Administration nationale visée à l'alinéa 1 que
s'il avait déposé son dessin ou modèle auprès de cette Admini-



stration; en tout état de cause, la décision de refus doit pouvoir
faire l'objet d'un réexamen ou d'un recours. La notification de
la décision doit indiquer:
1. les raisons pour lesquelles il a été statué que le dessin ou

modèle ne répond pas aux exigences de la loi nationale;
2. la date visée à l'alinéa 2;
3. le délai accordé pour demander un réexamen ou présenter

un recours;
4. l'Autorité à laquelle cette demande ou ce recours peuvent

être adressés.
4. a) L'Administration nationale d'un Etat contractant dont la

législation nationale comporte les dispositions de la nature
de celles prévues à l'alinéa 1 et qui requièrent une décla-
ration indiquant le nom du véritable créateur du dessin ou
modèle ou une description dudit dessin ou modèle, peut
exiger que, dans un délai qui ne peut être inférieur à 60
jours à compter de l'envoi d'une requête à cet effet, par
cette Administration, le déposant fournisse, dans la langue
dans laquelle la demande déposée au Bureau international
a été rédigée:
1. une déclaration indiquant le véritable créateur du dessin

ou modèle;
2. une courte description soulignant les éléments carac-

téristiques essentiels du dessin ou modèle, tels qu'ils
apparaissent dans les photographies ou autres représen-
tations graphiques.

b) Aucune taxe n'est prélevée par une Administration natio-
nale pour la remise d'une telle déclaration ou d'une telle
description ou pour leur publication éventuelle par les
soins de cette Administration nationale.

5. a) Chacun des Etats contractants dont la législation nationale
comporte des dispositions de la nature de celles prévues à
l'alinéa 1 doit en informer le Bureau international.

b) Si la législation d'un Etat contractant prévoit plusieurs
systèmes de protection des dessins ou modèles, et si l'un de
ces systèmes comporte un examen de nouveauté, les dis-
positions du présent Arrangement relatives aux Etats qui
pratiquent un tel examen ne s'appliquent qu'en ce qui con-
cerne ce système.

Article 9
Si le dépôt international du dessin ou modèle est effectué dans les

six mois suivant le premier dépôt du même dessin ou modèle dans un
des Etats membres de l'Union internationale pour la protection de la



Propriété Industrielle et si la priorité est revendiquée pour le dépôt
international, la date de la priorité est celle de ce premier dépôt.

Article 10
1. Le dépôt international peut être renouvelé tous les cinq ans par

le seul paiement, au cours de la dernière année de chaque période de
cinq ans, des taxes de renouvellement fixées par le Règlement.

2. Moyennant le versement d'une surtaxe fixée par le Règlement,
un délai de grâce de six mois est accordé pour les renouvellements
du dépôt international.

3. Lors du paiement des taxes de renouvellement, doivent être
indiqués, le numéro du dépôt international et, si le renouvellement
ne doit pas être effectué pour tous les Etats contractants où le dépôt
est sur le point d'expirer, ceux de ces Etats où le renouvellement
doit être effectué.

4. Le renouvellement peut être limité à une partie seulement des
dessins ou modèles compris dans un dépôt multiple.

5. Le Bureau international enregistre et publie les renouvelle-
ments.

Article 11

1. a) La durée de la protection accordée par un Etat contrac-
tant aux dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un dépôt
international ne peut être inférieure à:
1. dix ans à compter de la date du dépôt international si ce

dépôt a fait l'objet d'un renouvellement;
2. cinq ans à compter de la date du dépôt international en

l'absence d'un renouvellement.
b) Toutefois si, en vertu des dispositions de la législation

nationale d'un Etat contractant qui procède à un examen
de nouveauté, la protection commence à une date posté-
rieure à celle du dépôt international, les durées minimum
prévues à la lettre a) sont calculées à compter du point de
départ de la protection dans ledit Etat. Le fait que le dépôt
international n'est pas renouvelé ou n'est renouvelé qu'une
seule fois n'affecte en rien la durée minimum de pro-
tection ainsi définie.

2. Si la législation d'un Etat contractant prévoit, pour les dessins
ou modèles ayant fait l'objet d'un dépôt national, une pro-
tection dont la durée, avec ou sans renouvellement, est supé-
rieure à dix ans, une protection d'une égale durée est accordée
dans cet Etat sur la base du dépôt international et de ses
renouvellements aux dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un
dépôt international.



• 3* Tout Etat contractant peut, dans sa législation nationale, li-
miter la durée de la protection des dessins ou modèles ayant
fait l'objet d'un dépôt international aux durées prévues à
l'alinéa 1.

4. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1, lettre b) la pro-
tection prend fin dans les Etats contractants à la date d'ex-
piration du dépôt international, à moins que la législation
nationale de ces Etats ne dispose que la protection continue
après la date d'expiration du dépôt international.

Article 12
1. Le Bureau international doit enregistrer et publier tout change-

ment affectant la propriété d'un dessin ou modèle faisant l'objet d'un
dépôt international en vigueur. Il est entendu que le transfert de la
propriété peut être limité aux droits découlant du dépôt international
dans un ou plusieurs Etats contractants seulement et, en cas de
dépôt multiple, à une partie seulement des dessins ou modèles com-
pris dans ledit dépôt.

2. L'enregistrement visé à l'alinéa 1 produit les mêmes effets que
s'il avait été effectué par les Administrations nationales des Etats
contractants.

Article 13
1. Le titulaire d'un dépôt international peut, au moyen d'une

déclaration qui est adressée au Bureau international, renoncer à ses
droits pour tous les Etats contractants ou pour un certain nombre
d'entre eux seulement et, en cas de dépôt multiple, pour une partie
seulement des dessins ou modèles compris dans ledit dépôt.

2. Le Bureau international enregistre la déclaration et la publie.

Article 14
1. Un Etat contractant ne peut exiger, pour la reconnaissance du

droit, qu'un signe ou mention du dépôt du dessin ou modèle
soit apposé sur l'objet auquel est incorporé ce dessin ou modèle.

2. Si la législation nationale d'un Etat contractant prévoit l'appo-
sition d'une mention de réserve à toute autre fin, ledit Etat
devra considérer cette exigence comme satisfaite si tous les
objets présentés au public avec l'autorisation du titulaire du
droit sur le dessin ou modèle, ou si les étiquettes dont sont
munis ces objets portent la mention de réserve internationale.

3. Doit être considérée comme mention de réserve internationale
[TRB-1961-040_01.gif]



1. de l'indication de l'année du dépôt international et du nom
ou de l'abréviation usuelle du nom du déposant, soit

2. du numéro du dépôt international.
4. La seule apposition de la mention de réserve internationale sur

les objets ou les étiquettes ne peut en aucune manière être
interprétée comme impliquant la renonciation à la protection
au titre du droit d'auteur ou à tout autre titre, lorsque, en
l'absence d'une telle mention, cette protection peut être ob-
tenue.

Article 15
1. Les taxes prévues par le Règlement comprennent:

1. les taxes pour le Bureau international;
2. des taxes pour les Etats contractants désignés par le dépo-

sant, à savoir:
a) une taxe pour chacun des Etats contractants;
b) une taxe pour chacun des Etats contractants qui pro-

cède à un examen de nouveauté et requiert le paiement
d'une taxe pour procéder audit examen.

2. Pour un même dépôt, les taxes payées par un Etat contractant,
en vertu des dispositions de l'alinéa 1, chiffre 2, lettre a)
sont déduites du montant de la taxe visée à l'alinéa 1, chiffre
2, lettre b) lorsque cette dernière taxe devient exigible pour
ledit Etat.

Article 16
1. Les taxes pour les Etats contractants visées à l'article 15,

alinéa 1, chiffre 2, sont perçues par le Bureau international
qui, chaque année, les verse aux Etats contractants désignés
par le déposant.

2. à) Tout Etat contractant peut déclarer au Bureau internatio-
nal qu'il renonce à exiger les taxes supplémentaires visées
à l'article 15, alinéa 1, chiffre 2, lettre a) en ce qui con-
cerne les dépôts internationaux pour lesquels d'autres Etats
contractants, ayant souscrit la même renonciation, sont
réputés Etats d'origine.

b) II peut souscrire les mêmes renonciations en ce qui con-
cerne le dépôt international pour lequel il est réputé Etat
d'origine.

Article 17
Le Règlement d'exécution fixe les détails d'application du présent

Arrangement et notamment:
1. les langues et le nombre d'exemplaires dans lesquels la deman-

de de dépôt doit être formulée ainsi que les indications que doit
comporter la demande;



2. les montants, les dates d'échéance et le mode de paiement des
taxes destinées au Bureau international et aux Etats, y compris les
limitations imposées à la taxe prévue pour les Etats contractants qui
procèdent à un examen de nouveauté;

3. le nombre, le format et d'autres caractéristiques des photo-
graphies ou autres représentations graphiques de chacun des dessins
ou modèles déposés;

4. la longueur de la description d'éléments caractéristiques du
dessin ou modèle;

5. les limites et les conditions dans lesquelles des exemplaires ou
des maquettes des objets auxquels est incorporé le dessin ou modèle
peuvent être joints à la demande;

6. le nombre des dessins ou modèles qui peuvent être compris
dans un dépôt multiple et d'autres dispositions régissant les dépôts
multiples;

7. toute question concernant la publication et la distribution du
bulletin périodique visé à l'article 6, alinéa 3, lettre a) y compris le
nombre d'exemplaires du bulletin qui sont remis à titre gratuit aux
Administrations nationales ainsi que le nombre d'exemplaires qui
peuvent être vendus à prix réduit à ces Administrations;

8. la procédure de notification par les Etats contractants des
décisions de refus visées à l'article 8, alinéa 1, ainsi que la procédure
concernant la communication et la publication de telles décisions par
les soins du Bureau international;

9. les conditions dans lesquelles doivent être effectués, par le
Bureau international, l'enregistrement et la publication des change-
ments affectant la propriété d'un dessin ou modèle visés à l'article
12, alinéa 1, ainsi que les renonciations visées à l'article 13;
10. la destination à donner aux documents et objets relatifs à des

dépôts qui ne sont plus susceptibles de renouvellement.

Article 18
Les dispositions du présent Arrangement n'empêchent pas de

revendiquer l'application des prescriptions plus larges qui seraient
édictées par la législation nationale d'un Etat contractant et n'affec-
tent en aucune manière la protection accordée aux oeuvres artistiques
et aux oeuvres d'art appliqué par des traités et conventions inter-
nationaux sur le droit d'auteur.

Article 19
Les taxes du Bureau international payées pour les services prévus

par le présent Arrangement doivent être fixées de façon:
a) que leur produit couvre toutes les dépenses du Service inter-

national des dessins ou modèles ainsi que toutes celles qui sont



nécessitées par la préparation et la mise en oeuvre de réunions
du Comité international des dessins ou modèles ou de Confé-
rences de révision du présent Arrangement;

b) qu'elles permettent le maintien du fonds de réserve visé à
l'article 20.

Article 20
1. Il est constitué un fonds de réserve dont le montant s'élève

à Fr.s. 250.000. Celui-ci peut être modifié par le Comité inter-
national des dessins ou modèles visé à l'article 21 ci-après.

2. Le fonds de réserve est alimenté par les excédents de recettes
du Service international des dessins ou modèles.

3. a) Toutefois, dès l'entrée en vigueur du présent Arrangement,
le fonds de réserve est constitué par le versement, par
chacun des Etats, d'une cotisation unique calculée pour
chacun d'eux en fonction du nombre d'unités correspondant
à la classe à laquelle il appartient au titre de l'article 13,
alinéa 8, de la Convention de Paris pour la protection de
la propriété industrielle.

b) Les Etats qui deviendront partie au présent Arrangement
après son entrée en vigueur devront également verser une
cotisation unique. Celle-ci sera calculée selon les principes
formulés à l'alinéa ci-dessus, de sorte que tous les Etats,
quelle que soit la date de leur entrée dans l'Arrangement,
paient la même contribution par unité.

4. Au cas où le montant du fonds de réserve dépasserait le pla-
fond prévu, le surplus sera périodiquement réparti entre les
Etats contractants, proportionnellement à la cotisation unique
versée par chacun d'eux, jusqu'à concurrence du montant de
cette cotisation.

5. Lorsque les cotisations uniques ont été intégralement rembour-
sées, le Comité international des dessins ou modèles peut
décider qu'il ne sera plus exigé de cotisations uniques des Etats
qui deviendraient, ultérieurement, partie à l'Arrangement.

Article 21
1. Il est créé un Comité international des dessins ou modèles

composé des représentants de tous les Etats contractants.
2. Ce Comité a les attributions suivantes:

1. il établit son Règlement intérieur;
2. il modifie le Règlement d'exécution;
3. il modifie le plafond du fonds de réserve visé à l'article 20;
4. il établit la classification internationale des dessins ou mo-

dèles;



5. il étudie les problèmes relatifs à l'application et à la révi-
sion éventuelle du présent Arrangement;

6. il étudie tous autres problèmes relatifs à la protection inter-
nationale des dessins ou modèles;

7. il se prononce sur les rapports annuels de gestion du
Bureau international et donne des directives générales à
ce Bureau concernant l'exercice des fonctions qui lui sont
dévolues en vertu du présent Arrangement;

8. il établit un rapport sur les dépenses prévisibles du Bureau
international pour chaque période triennale à venir.

3. Les décisions du Comité sont prises à la majorité des quatre
cinquièmes de ses membres présents ou représentés et votants
dans les cas visés sous les chiffres 1, 2, 3 et 4 de l'alinéa 2 et
à la majorité simple dans tous les autres cas. L'abstention n'est
pas considérée comme constituant un vote.

4. Le Comité est convoqué par le Directeur du Bureau inter-
national:
1. au moins une fois tous les trois ans;
2. en tout temps, à la demande d'un tiers des Etats contrac-

tants ou, en cas de besoin, à l'initiative du Directeur du
Bureau international ou du Gouvernement de la Confédé-
ration suisse.

5. Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité sont
à la charge de leurs Gouvernements respectifs.

Article 22
1. Le Règlement peut être amendé par le Comité en vertu de

l'Article 21, alinéa 2, chiffre 2 ou par la procédure écrite prévue
à l'alinéa 2 ci-dessous.

2. En cas de recours à la procédure écrite, les amendements sont
proposés par le Directeur du Bureau international par lettre circu-
laire adressée à tous les Etats contractants. Les amendements sont
considérés comme adoptés si, dans le délai d'une année à compter de
leur communication, aucun Etat contractant n'a fait connaître son
opposition.

Article 23
1. Le présent Arrangement reste ouvert à la signature jusqu'au

31 décembre 1961.
2. Il sera ratifié et les instruments de ratification en seront dé-

posés auprès du Gouvernement des Pays-Bas.

Article 24
1. Les Etats membres de l'Union internationale pour la protection

de la propriété industrielle qui n'auraient pas signé le présent Arran-
gement seront admis à y adhérer.



2. Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gou-
vernement de la Confédération suisse et par celui-ci aux Gouver-
nements de tous les Etats contractants.

Article 25
1. Tout Etat contractant s'engage à assurer la protection des

dessins ou modèles industriels et à adopter, conformément à sa Con-
stitution, les mesures nécessaires pour assurer l'application de cet
Arrangement.

2. Au moment du dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion, un Etat contractant doit être en mesure, conformément
à sa législation nationale, de donner effet aux dispositions du présent
Arrangement.

Article 26
1. Le présent Arrangement entrera en vigueur à l'expiration d'un

délai d'un mois à compter de la date de l'envoi, par le Gouvernement
de la Confédération suisse aux Etats contractants, de la notification
du dépôt de dix instruments de ratification ou d'adhésion, dont ceux
d'au moins quatre Etats qui, à la date du présent Arrangement, ne
sont partie ni à l'Arrangement de 1925, ni à l'Arrangement de 1934.

2. Par la suite, le dépôt des instruments de ratification et d'adhé-
sion devra être notifié aux Etats contractants par le Gouvernement
de la Confédération suisse; ces ratifications et adhésions produiront
leurs effets à l'expiration du délai d'un mois, à compter de la date de
l'envoi de cette notification à moins, en cas d'adhésion, qu'une date
postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhésion.

Article 27
Tout Etat contractant peut, en tout temps, notifier au Gouver-

nement de la Confédération suisse que le présent Arrangement est
applicable à tout ou partie des territoires dont il assure les relations
internationales. Le Gouvernement de la Confédération suisse en
informe tous les Etats contractants et l'Arrangement s'applique éga-
lement aux territoires désignés dans la notification un mois après
l'envoi de la communication faite par le Gouvernement de la Con-
fédération suisse aux Etats contractants, à moins qu'une date posté-
rieure n'ait été indiquée dans la notification.

Article 28
1. Tout Etat contractant a la faculté de dénoncer le présent

Arrangement en son nom propre et au nom de tout ou partie des
territoires qui auraient fait l'objet de la notification prévue à l'article
27, par une notification adressée au Gouvernement de la Confédéra-
tion suisse. Cette dénonciation produit ses effets à l'expiration d'un
délai d'une année à compter de sa réception par le Gouvernement de
la Confédération suisse.



2. La dénonciation du présent Arrangement par un Etat contrac-
tant ne 1Q relève pas des obligations qu'il a contractées en ce qui con-
cerne les dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un enregistrement
international préalablement à la date à laquelle la dénonciation
devient effective.

Article 29
1. Le présent Arrangement sera soumis à des révisions périodi-

ques en vue d'y introduire les améliorations de nature à perfec-
tionner la protection résultant du dépôt international des dessins ou
modèles.

2. Les Conférences de révisions seront convoquées à la demande
du Comité international des dessins ou modèles ou de la moitié au
moins des Etats contractants.

Article 30
1. Plusieurs Etats contractants peuvent en tout temps notifier au

Gouvernement de la Confédération suisse que, dans les con-
ditions précisées dans cette notification:
1. une Administration commune se substitue à l'Administra-

tion nationale de chacun d'eux;
2. ils doivent être considérés comme un seul Etat pour l'ap-

plication des articles 2 à 17, du présent Arrangement.
2. Cette notification ne prend effet que six mois après la date de

l'envoi de la communication qui en est faite par le Gouver-
nement de la Confédération suisse aux autres Etats contrac-
tants.

Article 31
1. Seul le présent Arrangement lie, dans leurs relations mutuelles,

les Etats parties à la fois au présent Arrangement et à l'Arran-
gement de 1925 ou à l'Arrangement de 1934. Toutefois, lesdits
Etats seront tenus dans leurs relations mutuelles d'appliquer les
dispositions de l'Arrangement de 1925 ou celles de l'Arrange-
ment de 1934, suivant le cas, aux dessins ou modèles déposés
au Bureau international antérieurement à la date à laquelle le
présent Arrangement les lie dans leurs relations mutuelles.

2. a) Tout Etat partie, à la fois au présent Arrangement et à
l'Arrangement de 1925, est tenu de se conformer aux
dispositions de l'Arrangement de 1925 dans ses relations
avec les Etats qui ne sont partie qu'au seul Arrangement
de 1925, à moins que ledit Etat n'ait dénoncé l'Arrange-
ment de 1925.

b) Tout Etat partie, à la fois au présent Arrangement et à
l'Arrangement de 1934, est tenu de se conformer aux
dispositions de l'Arrangement de 1934 dans ses relations



avec les Etats qui ne sont partie qu'au seul Arrangement
de 1934, à moins que ledit Etat n'ait dénoncé l'Arrange-
ment de 1934.

3. Les Etats qui ne sont parties qu'au présent Arrangement
n'ont aucune obligation envers les Etats qui sont partie à
l'Arrangement de 1925 ou à l'Arrangement de 1934, sans être
en même temps partie au présent Arrangement.

Article 32
1. La signature et la ratification du présent Arrangement par un

Etat partie, à la date de cet Arrangement, à l'Arrangement de 1925
ou à l'Arrangement de 1934, ainsi que l'adhésion au présent Arran-
gement d'un tel Etat seront considérées comme valant signature et
ratification du Protocole annexé au présent Arrangement, ou adhé-
sion audit Protocole, à moins que cet Etat n'ait souscrit une décla-
ration expresse en sens contraire, lors de la signature ou du dépôt de
son instrument d'adhésion.

2. Tout Etat contractant ayant souscrit la déclaration visée au para-
graphe 1, ou tout autre Etat contractant qui n'est pas partie à l'Ar-
rangement de 1925, ou à l'Arrangement de 1934, peut signer le Pro-
tocole annexé au présent Arrangement ou y adhérer. Lors de la
signature ou du dépôt de son instrument d'adhésion, il peut déclarer
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions des alinéas 2 a) ou
2 b) du Protocole; dans ce cas, les autres Etats partie au Protocole
ne sont pas tenus d'appliquer dans leurs relations avec l'Etat qui a
fait usage de cette faculté, la disposition ayant fait l'objet de cette
déclaration. Les dispositions des articles 23 à 28 inclus s'appliquent
par analogie.

Article 33
Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire qui sera déposé

aux archives du Gouvernement des Pays-Bas. Une copie certifiée
sera remise par ce dernier au Gouvernement de chacun des Etats
qui auront signé le présent Arrangement ou qui y auront adhéré.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, après avoir
présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme ont
apposé leur signature et leur sceau.

Fait à La Haye, le vingt-huit novembre mil neuf cent soixante.

Pour la République Fédérale d'Allemagne:
(s.) JOSEPH LÔNS
(s.) KURT HAERTEL

Pour la République Arabe Unie:



Pour l'Autriche:

Pour la Belgique:
(s.) VAN DER STRATEN

Pour le Danemark:

Pour la République Dominicaine:

Pour l'Espagne:

Pour les États-Unis d'Amérique:

Pour la Finlande:

Pour la France:

(s.) G. FINNISS

Pour la République Populaire de Hongrie:

Pour l'Irlande:

Pour l'Italie:

(s.) TALAMO
(s.) ROSCIONI

Pour le Liechtenstein:
(s.) ALFRED HILBE

Pour le Luxembourg:
(s.) J. KREMER

Pour le Maroc:

Pour Monaco:
(s.) JEAN REY
(s.) J. M. NOTARI

Pour la Norvège:



Pour les Pays-Bas:
(s.) G. VELDKAMP
(s.) C. J. DE HAAN

Pour la République Populaire Roumaine:

Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

Pour le Saint-Siège:

(s.) A. H. M. ALBREGTS

Pour la Suède:

Pour la Suisse:
(s.) HANS MORF

Pour la Turquie:

Pour la République Fédérale Populaire de Yougoslavie:
(s.) VLADIMIR SAVIC

PROTOCOLE

Les Etats partie au présent Protocole sont convenus de ce qui suit:
1. Les dispositions du présent Protocole s'appliquent aux dessins

ou modèles ayant fait l'objet d'un dépôt international et pour
lesquels l'un des Etats partie audit Protocole est réputé Etat
d'origine.

2. En ce qui concerne les dessins ou modèles visés à l'alinéa 1 ci-
dessus:
a) la durée de la protection accordée par les Etats partie au

présent Protocole aux dessins ou modèles visés à l'alinéa 1
ci-dessus ne peut être inférieure à quinze ans à compter
de la date prévue à l'article 11, alinéa 1 (a) ou (b) suivant
le cas.



b) L'apposition d'une mention de réserve sur les objets aux-
quels sont incorporés les dessins ou modèles ou sur les
étiquettes dont sont munis ces objets, ne peut en aucun cas
être exigée par les Etats partie au présent Protocole soit
pour l'exercice, sur leur territoire, des droits découlant du
dépôt international, soit à toute autre fin.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole.

Fait à La Haye, le vingt-huit novembre mil neuf cent soixante.

Pour la République Fédérale d'Allemagne:

Pour la République Arabe Unie:

Pour l'Autriche:

Pour la Belgique:

Pour le Danemark:

Pour la République Dominicaine:

Pour l'Espagne:

Pour les États-Unis d'Amérique:

Pour la Finlande:

Pour la France:

Pour la République Populaire de Hongrie:

Pour l'Irlande:



Pour l'Italie:
(s.) TALAMO
(s.) ROSCIONI

Pour le Liechtenstein:

Pour le Luxembourg:
(s.) J. KREMER

Pour le Maroc:

Pour Monaco:

Pour la Norvège:

Pour les Pays-Bas:

Pour la République Populaire Roumaine:

Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

Pour le Saint-Siège:

Pour la Suède:

Pour la Suisse:

Pour la Turquie:

Pour la République Fédérale Populaire de Yougoslavie:



Règlement pour l'exécution de l'arrangement de La Haye du
6 novembre 1925 concernant le dépôt international des dessins
ou modèles industriels révisé à Londres le 2 juin 1934 et à

La Haye le 28 novembre 1960

Article premier
1. La demande visée à l'article 5 de l'Arrangement doit être

rédigée en langue française ou anglaise et présentée en trois exem-
plaires sur formulaires distribués par le Bureau international.

2. La demande doit contenir:
a) le nom et prénom ou le nom commercial, ainsi que l'adresse

du déposant; s'il y a un mandataire, le nom et l'adresse de
celui-ci; s'il est fait mention de plus d'une adresse, celle à
laquelle le Bureau international doit envoyer toute com-
munication;

b) l'indication de l'Etat contractant où le déposant a un éta-
blissement industriel ou commercial effectif et sérieux ou,
s'il a de tels établissements dans plusieurs Etats contractants,
l'indication de l'Etat contractant que le déposant désigne
comme Etat d'origine du dépôt international; s'il n'a pas
un tel établissement dans un Etat contractant, l'indication
de l'Etat contractant où il a son domicile; s'il n'a pas son
domicile dans un Etat contractant, l'indication de l'Etat
contractant dont il est le ressortissant;

c) la désignation de l'objet ou des objets auxquels le dessin
ou modèle est destiné à être incorporé;

d) l'énumération des documents et éventuellement des exem-
plaires ou maquettes joints à la demande ainsi que l'indi-
cation du montant des taxes remises au Bureau inter-
national;

e) la liste des Etats contractants dans lesquels le déposant
demande que le dépôt international produise ses effets;

/ ) si le déposant désire revendiquer la priorité visée à l'ar-
ticle 9 de l'Arrangement, l'indication de la date, de l'Etat
et du numéro du dépôt qui donne naissance au droit de
priorité;

g) la signature du déposant ou de son mandataire.
3. La demande peut en outre contenir:

a) une courte discription d'éléments caractéristiques du dessin
ou modèle, y compris les couleurs; cette description ne peut
dépasser cent mots;

b) une déclaration indiquant le nom du véritable créateur du
dessin ou modèle;



c) une requête de publication en couleurs;
d) une requête d'ajournement de la publication en vertu de

l'article 6, alinéa 4, lettre a) de l'Arrangement.

4. Peuvent être joints à la demande:

a) des pièces justificatives à l'appui d'une revendication de
priorité;

b) des exemplaires ou des maquettes de l'objet auquel est in-
corporé le dessin ou modèle; ces exemplaires ou maquettes
ne doivent pas dépasser 30 centimètres (12 inches) dans
chacune de leurs dimensions; sont toutefois exclus les objets
en matière périssable ou dangereuse.

Article 2
1. a) Le nombre des dessins ou modèles qu'un déposant peut

inclure dans un dépôt multiple ne doit pas excéder:
1. vingt, s'il ne demande pas l'ajournement de la publica-

tion;
2. cent, s'il demande que la publication soit ajournée ainsi

que prévu à l'article 6, alinéa 4, lettre a) de l'Arran-
gement.

b) Les dépôts multiples qui ne comprennent pas plus de vingt
dessins ou modèles sont dénommés ci-après ,,dépôts mul-
tiples ordinaires" et les dépôts multiples comprenant plus
de vingt dessins ou modèles sont dénommés ci-après „dé-
pôts multiples spéciaux".

2. Tous les dessins ou modèles compris dans un dépôt multiple
doivent être destinés à être incorporés dans des objets figurant
dans la même classe de la classification internationale des des-
sins ou modèles.

3. Chaque dessin ou modèle compris dans un dépôt multiple doit
être identifié par un numéro différent figurant à la fois sur la
demande et sur les photographies ou autres représentations
graphiques jointes à la demande.

4. La liste des Etats contractants dans lesquels le déposant de-
mande que le dépôt international produise ses effets doit être
la même pour chaque dessin ou modèle compris dans un dépôt
multiple.

5. Si un déposant désire faire usage de la faculté de demander
l'ajournement de la publication prévue à l'article 6, alinéa 4,
lettre a) de l'Arrangement, la durée de la période d'ajourne-
ment demandée dofit être la même pour tous les dessins ou
modèles compris dans un dépôt multiple.



Article 3
1. a) Si un déposant désire que la publication de l'enregistrement

dans le Bulletin international des dessins ou modèles soit
ajournée, il doit préciser dans sa demande la durée de la
période pendant laquelle il requiert cet ajournement.

b) La durée de la période d'ajournement ne peut excéder
douze mois à compter de la date du dépôt international ou,
si une priorité est revendiquée, à compter de la date de la
priorité.

c) Si un déposant ne précise pas la durée de ladite période, le
Bureau international doit considérer que la demande porte
sur la durée maximum d'ajournement permise.

2. A tout moment, au cours de la période d'ajournement de la
publication le déposant peut, par lettre adressée au Bureau
international, demander la publication immédiate. Cette re-
quête peut ne viser qu'un ou plusieurs des Etats contractants et,
dans le cas d'un dépôt multiple, qu'une partie seulement des
dessins ou modèles compris dans ledit dépôt.

3. A tout moment, au cours de la période d'ajournement de la
publication, le déposant peut retirer son dépôt par lettre adres-
sée au Bureau international. Le retrait peut ne viser qu'un ou
plusieurs des Etats contractants et, en cas de dépôt multiple,
qu'une partie seulement des dessins ou modèles compris dans
ledit dépôt.

4. a) Si, avant l'expiration de la période d'ajournement, le dépo-
sant paie toutes les taxes prescrites à l'article 7, le Bureau
international procède, immédiatement après l'expiration de
la période d'ajournement, à la publication dans le Bulletin
international des dessins ou modèles.

b) Si le déposant ne paie pas les taxes prévues à l'article 7,
alinéa 3, lettre b), le Bureau international n'effectue pas la
publication et procède à la radiation du dépôt.

Article 4
1. Pour une publication en noir et blanc, une photographie ou

autre représentation graphique de 9 X 12 centimètres (3i X 5
inches) doit être annexée à chacun des trois exemplaires de la
demande.

2. Pour une publication en couleur, un diapositif en couleur et
trois épreuves en couleur, ces dernières de 9 X 12 centimètres (3i
X 5 inches), tirées à partir de ce diapositif doivent être joints à la
demande.

3. Chaque dessin ou modèle peut être photographié ou représenté
graphiquement sous plusieurs aspects.



Article 5
1. Dans le cas d'intervention d'un mandataire, ce dernier doit

joindre au dossier un pouvoir. Aucune légalisation n'est nécessaire.
2. Tout intéressé qui, en vertu des dispositions de l'article 12,

alinéa 1 de l'Arrangement demande l'enregistrement des change-
ments affectant la propriété d'un dessin ou modèle doit fournir au
Bureau international les pièces justificatives nécessaires.

Article 6
1. Six mois avant le point de départ de chaque période pour

laquelle un dépôt international est susceptible de renouvellement, le
Bureau international envoie une lettre de rappel au titulaire du
dépôt ou à son mandataire dans la mesure où le nom de ce dernier
figure au Registre. Le non-envoi de cette notification n'a aucun effet
de droit.

2. a) Le renouvellement est effectué par le seul paiement, au
cours de la dernière année de chaque période de cinq ans,
de la taxe internationale de renouvellement et des taxes de
renouvellement dues aux Etats.

b) Si le renouvellement n'a pas été effectué pendant la période
prescrite à la lettre a) ci-dessus, le déposant peut effectuer
ce renouvellement au cours du délai de grâce visé à l'article
10, alinéa 2 de l'Arrangement si, en sus de la taxe inter-
nationale de renouvellement et des taxes de renouvellement
dues aux Etats, il acquitte la surtaxe prévue à cette fin. Les
taxes de renouvellement et la surtaxe doivent être acquit-
tées simultanément.

c) Doivent être indiqués, lors du paiement de la taxe inter-
nationale de renouvellement et des taxes de renouvellement
dues aux Etats, le numéro du dépôt international et ceux
des Etats contractants pour lesquels le renouvellement doit
être effectué, si celui-ci ne doit pas être effectué pour tous
les Etats contractants dans lesquels le dépôt est sur le point
d'expirer.

Article 7
1. La nature et le montant des taxes figurent au barème des taxes

qui est annexé au présent Règlement et constitue une partie
intégrante de ce Règlement.

2. Dans le cas d'un dépôt qui n'est pas assorti d'une requête
d'ajournement de la publication, le déposant doit acquitter au
moment du dépôt:
1. la taxe internationale de base:
2. la taxe internationale complémentaire si le dépôt est un

dépôt multiple ordinaire; si un déposant fait 2, 3, 4 ou 5



dépôts multiples ordinaires le même jour, il doit payer la
taxe internationale complémentaire prévue pour les dépôts
multiples spéciaux;

3. la taxe de publication internationale;
4. les taxes étatiques ordinaires;
5. les taxes étatiques d'examen de nouveauté; la taxe étatique

ordinaire payée pour un Etat est déduite de la taxe étatique
d'examen de nouveauté exigée par le même Etat.

3. Dans le cas d'un dépôt assorti d'une requête d'ajournement de
la publication, le déposant doit payer:
a) au moment du dépôt:

1. la taxe internationale de base;
2. les taxes étatiques ordinaires.

b) avant l'expiration de la période d'ajournement de la publi-
cation:
1. la taxe internationale complémentaire, lorsqu'il s'agit

d'un dépôt multiple;
2. la taxe internationale de publication;
3. les taxes étatiques ordinaires supplémentaires lorsqu'il

s'agit de dépôts multiples spéciaux;
4. les taxes étatiques d'examen de nouveauté; la taxe

étatique ordinaire payée pour un Etat est déduite de
la taxe étatique d'examen de nouveauté exigée par le
même Etat.

4. Toutes les taxes doivent être réglées en francs suisses.

Article 8
1. Dès que le Bureau international a reçu la demande en due forme,

les taxes exigibles avec la demande et la ou les photographies
ou autres représentations graphiques du dessin ou modèle, la
date du dépôt international et le numéro du dépôt doivent être por-
tés, et le cachet du Bureau international doit être apposé sur chacun
des trois exemplaires de la demande et sur chacune des photo-
graphies. Chaque exemplaire de la demande doit être signé par le
Directeur du Bureau international ou du représentant qu'il a désigné
à cet effet. L'un des exemplaires, qui constitue l'acte officiel d'en-
registrement, est inséré dans le Registre; le deuxième exemplaire, qui
constitue le certificat d'enregistrement doit être renvoyé au déposant;
le troisième exemplaire doit être adressé en communication, par le
Bureau international, à toute Administration nationale qui en fait
la demande.

2. Les décisions de refus visées à l'article 8 de l'Arrangement, les
renouvellements, les changements affectant la propriété d'un dessin
ou modèle, les changements de nom ou d'adresse du titulaire d'un



dépôt ou de son mandataire, les déclarations de renonciation, les
retraits effectués en application des dispositions de l'article 6,
alinéa 4, lettre b) de l'Arrangement et les radiations auxquelles il a
été procédé en vertu des dispositions de l'article 6, alinéa 4, lettre c)
de l'Arrangement, doivent être enregistrés et publiés par le Bureau
international.

Article 9
1. Le Bureau international doit publier un bulletin périodique

intitulé ,,Bulletin international des dessins ou modèles-International
Design Gazette".

2. Le Bulletin doit contenir pour chaque dépôt enregistré: des
reproductions des photographies ou des autres représentations gra-
phiques déposées; l'indication de la date et du numéro du dépôt
international; le nom ou le nom commercial et l'adresse du déposant,
la désignation de l'Etat d'origine du dépôt; la désignation de l'article
ou des articles dans lequel ou dans lesquels le dessin ou modèle est
destiné à être incorporé; la liste des Etats contractants dans lesquels
le déposant demande que le dépôt international produise ses effets;
l'indication de la date, de l'Etat et du numéro du dépôt invoqué
pour bénéficier du droit de priorité, si un tel droit est revendiqué;
la description d'éléments caractéristiques du dessin ou modèle si elle
figure dans la demande; la déclaration indiquant le nom du véritable
créateur du dessin ou modèle si une telle déclaration figure dans la
demande; toutes autres informations nécessaires.

3. En outre, le Bulletin doit contenir toutes les informations re-
latives aux enregistrements visés à l'article 8, alinéa 2.

4. Le Bulletin peut contenir des index, statistiques et autres infor-
mations d'intérêt général.

5. Les indications relatives à des enregistrements déterminés doi-
vent être publiées dans la langue dans laquelle la demande jointe au
dépôt a été rédigée. Tout renseignement d'ordre général doit être
publié en langues anglaise et française.

6. Le Bureau international doit faire tenir, aussitôt que possible,
un exemplaire gratuit du Bulletin à l'Administration nationale de
chaque Etat contractant. En outre, chaque Administration nationale
peut, sur sa demande, recevoir un nombre maximum de cinq exem-
plaires gratuits et de dix exemplaires au tiers du prix normal de
l'abonnement.

Article 10
Les notifications des décisions de refus qui ont été prises par les

Administrations nationales et sont visées à l'article 8, alinéa 1 de
l'Arrangement, doivent être envoyées en trois exemplaires au Bureau
international. Si la notification a été faite dans les délais prévus à
l'article 8, alinéas 1 et 2 de l'Arrangement, elle est communiquée à
la personne figurant au Registre international comme étant le titu-



laire du dépôt et, si le dépôt a été effectué par l'intermédiaire d'une
Administration nationale, elle est envoyée à cette Administration si
celle-ci en exprime le désir. L'existence d'une décision de refus et,
le cas échéant, le fait que cette décision a été rapportée doivent être
publiés dans le Bulletin international des dessins ou modèles; si la
notification de la décision de refus a été expédiée postérieurement
à l'expiration dudit délai, le Bureau international signale ce fait à
l'Administration nationale qui a expédié ladite notification.

Article 11
Cinq ans après la date à laquelle la possibilité de renouvellement

a cessé d'exister ou après la date à laquelle le dépôt a été retiré ou
radié, le Bureau international est autorisé à disposer des exemplaires
et maquettes visés à l'article 5, alinéa 3, lettre b) de l'Arrangement
et à détruire les dossiers, à moins que la personne figurant au Registre
international des dessins ou modèles comme dernier titulaire du
dépôt, n'ait demandé qu'ils lui soient retournés à ses frais.

Article 12
Le présent Règlement entre en vigueur en même temps que l'Ar-

rangement.

BAREME DES TAXES

Taxe internationale de base

Taxe internationale complémentaire:
•— dans le cas d'un dépôt multiple

ordinaire qui n'est pas assorti
d'une requête d'ajournement de
la publication

25 Francs

15 Francs

10 Francs

5 Francs

2 Francs

par dépôt simple,
multiple ordinaire
ou multiple spécial

pour le deuxième
dessin ou modèle
pour le troisième
dessin ou modèle
pour le quatrième
dessin ou modèle
par dessin ou mo-
dèle du 5ème au
20ème dessin ou
modèle



— dans le cas d'un dépôt multiple
ordinaire qui est assorti d'une
requête d'ajournement de la pu-
blication

— dans le cas d'un dépôt multiple
spécial (qui est toujours assorti
d'une requête d'ajournement de
la publication)

Taxe de publication internationale:
— pour une publication en noir et

blanc

25 Francs pour le premier
dessin ou modèle

15 Francs pour le deuxième
dessin ou modèle

10 Francs pour le troisième
dessin ou modèle

5 Francs pour le quatrième
dessin ou modèle

2 Francs par dessin ou mo-
dèle du 5ème au
20ème dessin ou
modèle

25 Francs pour le premier
dessin ou modèle

15 Francs pour le deuxième
dessin ou modèle

10 Francs pour le troisième
dessin ou modèle

5 Francs pour le quatrième
dessin ou modèle

2 Francs par dessin ou mo-
dèle du 5ème au
lOOème dessin ou
modèle

25 Francs par espace standard
— pour une publication en couleur 100 Francs par espace standard

Un espace est un espace de 6 X 9 centimètres (2i X 3i inches).
Un espace standard ne doit pas contenir plus de 4 reproductions

qui peuvent être des reproductions du même dessin ou modèle sous
différents aspects ou des reproductions de différents dessins ou
modèles.

Taxe étatique ordinaire:
— pour un dépôt simple
— pour un dépôt multiple ordinaire
— pour les 20 premiers dessins ou

modèles d'un dépôt multiple spé-
cial

5 Francs par Etat désigné
5 Francs par Etat désigné

5 Francs par Etat désigné



Taxe étatique ordinaire supplémen-
taire dans le cas d'un dépôt multiple
spécial 2,50 Francs par Etat désigné

pour chaque groupe de 20
dessins ou modèles ou
fraction de groupe à l'ex-
ception des 20 premiers
dessins ou modèles

Taxe étatique d'examen de nouveauté:
une taxe dont le montant est fixé par l'Administration nationale de
l'Etat qui procède à un examen de nouveauté. Cette taxe ne peut ni
excéder les trois quarts de la taxe à laquelle sont assujettis les dessins
ou modèles déposés auprès de l'Administration nationale, ni être
supérieure à 50 Francs:
— pour chaque groupe de cinq dessins ou modèles compris dans un

dépôt multiple si les dessins ou modèles compris dans ledit
groupe (1) sont des variantes du même dessin ou modèle ou
(2) s'il s'agit du même dessin ou modèle incorporé dans diffé-
rents objets;

— par dessin ou modèle dans tous les autres cas.
Si, au cours de l'examen, l'Administration nationale constate que

les dessins ou modèles n'ont pas été groupés sur la base des deux
critères susmentionnés, elle en informera le déposant qui aura un
délai minimum de 60 jours pour effectuer le paiement des sommes
dont il est redevable en raison de la différence de calcul du montant
des taxes. Par contre, si le déposant, après avoir acquitté les taxes,
constate qu'il n'a pas épuisé les possibilités de groupement visées
ci-dessus, il peut demander à l'Administration nationale que lui soient
remboursées les sommes provenant de la différence de calcul du
montant des taxes.

Taxe internationale de renouvellement:
— pour un dépôt contenant un seul dessin ou modèle . .
— pour le premier dessin ou modèle d'un dépôt mul-

tiple ordinaire
— pour chaque dessin ou modèle supplémentaire d'un

dépôt multiple ordinaire
— surtaxe visée à l'article 6, alinéa 2 lettre b) par dépôt

50 Francs

50 Francs

10 Francs
10 Francs

Le dépôt multiple spécial sera divisé en dépôts comprenant au
maximum 20 dessins ou modèles chacun à la seule fin de calcul de la
taxe de renouvellement.

Taxe étatique de renouvellement:
— pour un dépôt comprenant un seul

dessin ou modèle 10 Francs par Etat désigné



— pour un dépôt multiple ordinaire 10 Francs par Etat désigné
Le dépôt multiple spécial sera divisé en dépôts comprenant 20

dessins ou modèles au maximum à la seule fin de calcul de la taxe
de renouvellement.

Pour l'enregistrement et la publication
de la description visée à l'article 1er,
alinéa 3 lettre a) si elle comporte de
41 à 100 mots

Pour l'enregistrement et la publication
des changements affectant la propriété
d'un dessin ou modèle dans un ou plu-
sieurs Etats, affectant tout ou partie des
droits de propriété relatifs à un seul des-
sin ou à plusieurs dessins compris dans
le même dépôt multiple

Pour Venregistrement et la publication
des changements des noms ou d'adresses
relatifs à un seul dessin ou plusieurs des-
sins compris dans le même dépôt mul-
tiple

Pour la délivrance d'extraits du Registre
ou du dossier

Pour la délivrance d'une copie du certi-
ficat de dépôt

Pour la fourniture de renseignements
contenus dans le Registre

Pour la certification conforme d'une
photographie, d'une représentation gra-
phique, d'un exemplaire ou d'une ma-
quette fournis par toute personne de-
mandant une telle certification

10 Francs

25 Francs

5 Francs

15 Francs par page ou
fraction de page

15 Francs

15 Francs par heure ou
fraction d'heure néces-
saire en vue de la four-
niture des renseigne-
ments

10 Francs

Pour la République Fédérale d'Allemagne:
(s.) JOSEPH LÔNS
(s.) KURT HAERTEL

Pour la République Arabe Unie:



Pour l'Autriche:

Pour la Belgique:
(s.) VAN DER STRATEN

Pour le Danemark:

Pour la République Dominicaine:

Pour l'Espagne:

Pour les États-Unis d'Amérique:

Pour la Finlande:

Pour la France:

(s.) G. FINNISS

Pour la République Populaire de Hongrie:

Pour l'Irlande:

Pour l'Italie:

(s.) TALAMO
(s.) ROSCIONI

Pour le Liechtenstein:
(s.) ALFRED HILBE

Pour le Luxembourg:
(s.) J. KREMER

Pour le Maroc:



Pour Monaco:
(s.) JEAN REY
(s.) J. M. NOTARI

Pour la Norvège:

Pour les Pays-Bas:
(s.) G. VELDKAMP
(s.) C. J. DE HAAN

Pour la République Populaire Roumaine:

Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

Pour le Saint-Siège:
(s.) A. H. M. ALBREGTS

Pour la Suède:

Pour la Suisse:
(s.) HANS MORF

Pour la Turquie:

Pour la République Fédérale Populaire de Yougoslavie:
(s.) VLADIMIR SAVIC



D. GOEDKEURING

De Overeenkomst behoeft de goedkeuring der Staten-Generaal
ingevolge artikel 60, lid 2, der Grondwet alvorens te kunnen worden
bekrachtigd.

E. BEKRACHTIGING

Bekrachtiging is voorzien in artikel 23, lid 2, van de Overeen-
komst.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van de Overeenkomst en het Reglement zullen in-
gevolge artikel 26, lid 1, van de Overeenkomst juncto artikel 12 van
het Reglement in werking treden een maand na verzending door de
Zwitserse Regering van de mededeling van nederlegging van tien
akten van bekrachtiging of van toetreding. Van deze akten moeten
ten minste vier zijn neder gelegd door Staten die ten tijde van de
huidige Overeenkomst geen partij zijn bij de Schikking van 1925
npch bij de Overeenkomst van 1934. Voor de Staten die hierna een
akte van bekrachtiging of van toetreding nederleggen treden de be-
palingen van de Overeenkomst en het Reglement in werking inge-
volge artikel 26, lid 2, van de Overeenkomst juncto artikel 12 van het
Reglement een maand na verzending door de Zwitserse Regering van
de betreffende mededeling tenzij, in geval van toetreding, een latere
datum in de akte van toetreding is aangegeven.

J. GEGEVENS

Tekst en vertaling van de op 6 november 1925 te 's-Gravenhage
ondertekende Schikking betreffende het internationale depot van
tekeningen of modellen van nijverheid, waarnaar onder meer in de
preambule van de onderhavige Overeenkomst wordt verwezen, zijn
opgenomen in Stb. 1928, 196.

De Schikking van 1925 is herzien te Londen op 2 juni 1934. Van
deze herziening, waarnaar onder meer in de preambule van de onder-
havige Overeenkomst wordt verwezen, zijn tekst en vertaling opge-
nomen in Stb. I 539. Zie ook, laatstelijk, Trb. 1958, 124.

Van het op 20 maart 1883 te Parijs gesloten Unieverdrag tot be-
scherming van de industriële eigendom, zoals dit laatstelijk is herzien
te Lissabon op 31 oktober 1958, en waarnaar wordt verwezen in
artikel 20 van de onderhavige Overeenkomst, zijn tekst en vertaling
afgedrukt in Trb. 1960, 13.



Résolution relative à l'institution d'un Comité provisoire, chargé des
travaux préparatoires en vue d'établir la classification

internationale des dessins ou modèles

1. Il est institué, auprès du Bureau international, un Comité
d'Experts. Ce Comité comprend un représentant de chacun des
Etats signataires de l'Arrangement de La Haye concernant le
dépôt international des dessins ou modèles industriels. Un
représentant de tout autre Etat membre de l'Union inter-
nationale pour la protection de la propriété industrielle peut,
en qualité d'observateur, participer aux travaux du Comité.

2. Ce Comité est chargé de préparer un projet de classification
internationale des dessins ou modèles.

3. Le Bureau international est chargé de préparer les travaux du
Comité et de procéder à sa convocation.

4. Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité sont à
la charge de leurs Gouvernements respectifs.

5. Dès l'entrée en vigueur de l'Arrangement, le Comité inter-
national des dessins ou modèles prévu à l'article 21 de l'Arran-
gement de La Haye concernant le dépôt international des des-
sins ou modèles industriels, prendra une décision au sujet des
propositions visées à l'alinéa 2 ci-dessus.

Conférence Diplomatique de La Haye
28 novembre 1960.

Vœu

La Conférence diplomatique pour la révision de l'Arrangement de
La Haye concernant le dépôt international des dessins ou modèles
industriels réunie à La Haye en novembre 1960,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité d'experts chargé
d'étudier la protection internationale des caractères typographiques
qui s'est réuni à Genève du 18 au 21 juillet 1960 et qui conclut que
les dispositions de l'avant-projet préparé en 1959 en vue de la révision
de l'Arrangement sur le dépôt international des dessins ou modèles
industriels ne répondent pas aux exigences particulières que requiert
une protection internationale des créations typographiques,

Door de diplomatieke conferentie welke de tekst van de onder-
havige Overeenkomst heeft vastgesteld, zijn nog het volgende besluit
genomen en de volgende wens uitgesproken:



Sans se prononcer au fond,

Emet le vœu que le Bureau de l'Union internationale pour la
protection de la propriété industrielle prie les gouvernements des
Etats membres de ladite Union de lui faire connaître les observations
qu'appelle de leur part le rapport sus-visé, afin qu'il soit à même,
compte tenu des observations reçues, de formuler une opinion sur les
mesures qui pourraient être prises à la suite des études déjà faites.

Uitgegeven de vierde mei 1961.

De Minister van Buitenlandse Zaken a.L,
J. DE QUAY.


